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C’est vrai que les autori-
tés ont annoncé qu'à la
demande express du prési-
dent  Abdelaziz Bouteflika,
le  billet d’avion Alger-
Khartoum a été ramené de
90 000 à 20 000 DA, avec
en plus la gratuité du visa
d’entrée au Soudan et du
billet d'entrée au stade.

A cet effet, le complexe
olympique Mohamed-
Boudiaf a connu, durant la
journée d’hier,  une très
grande animation avec la
présence de milliers de per-
sonnes venues, qui pour
récupérer son passeport,
qui pour le déposer, tout
cela pour assister, à
Khartoum, au match entre
notre équipe nationale et
son homologue égyptienne. 

Avant tout, il faut mettre
en exergue la très mauvaise
organisation de cette opéra-
tion qui a failli connaître de
sérieux dérapages et, à l’op-
posé, le sang-froid des élé-
ments des services de
sécurité devant certains

actes de violence. Ainsi,
hier, dès les premières
heures, les supporters ont
convergé, en des flots
incessants de voitures, vers
le  stade du 5-Juillet. Ce
nouveau lieu retenu pour la
remise des passeports
déposés la veille  à l'agence
Air Algérie de la Place
Audin. Il est vrai que des
incidents étaient survenus
la veille, au centre-ville
d’Alger.

Non avertis de cette opé-
ration, les employés du
complexe, vraiment surpris
par cette déferlante, ont dû
ouvrir quelques portes. Mais
la plupart des supporters
avaient déjà enjambé le mur
d’enceinte, fonçant littérale-
ment vers le stade pour être
les premiers à être servis. 

A notre arrivée sur les
lieux, les gradins inférieurs
allant du flambeau à la tribu-
ne de presse étaient déjà
bondés de supporters, visi-
blement dans un extrême
engouement. Avec la cha-

leur qui régnait, le thermo-
mètre ne cessant de grim-
per, les nerfs des futurs
voyageurs étaient de plus
en plus à fleur de peau. 

Au fil des minutes et des
heures qui s’égrenaient len-
tement, un flou  caractérisait
cette opération marquée par
l’absence de tout interlocu-
teur «officiel». Toute cette
masse ne cessait d’être
«trimballée» dans cette
enceinte. 

Ainsi, au grand dam de
ces voyageurs potentiels, le
lieu de cette fameuse remi-
se ne cessait de changer,
en allant de la tribune infé-
rieure jusqu’aux guichets
extérieurs. Vers les coups
de 11h30, des groupuscules
de jeunes qui ne suppor-
taient plus d’être «traités de
cette façon»,  n’ont pas trou-
vé mieux comme exutoire
que de casser du matériel
informatique, installé par
des agents de la compagnie
Air Algérie au niveau de cer-
tains guichets extérieurs et
du centre de presse. 

Discutable mais compré-
hensible a été cette volonté
des services de sécurité de

ne pas intervenir énergique-
ment contre ces casseurs,
pour ne pas envenimer la
situation, très tendue par la
faute des initiateurs de cette
opération. Mais grâce à la
sagesse de certaines per-
sonnes, des civils, et des
officiers de la DGSN, le
calme est revenu progressi-

vement. La meilleure image
est celle de ces jeunes et
moins jeunes qui étaient
allongés sur le gazon, dis-
cutant ou mangeant  des
sandwichs ramenés par
leurs amis. Vers 15h00, l’of-
ficier des unités d’interven-
tion de la police nous
annonce que ses éléments

vont faire converger ces mil-
liers de personnes vers les
tribunes inférieures. 

Rencontré dans le salon
d’honneur, M Yahiaoui
Abdelkader, le directeur
d’Air Algérie pour la région
centre, nous informe que la
remise des passeports va
enfin débuter. Elle consiste-
ra à appeler, par groupe de
cent personnes, ceux qui
devront se présenter à un
guichet pour récupérer leurs
documents. 

A partir de là, toute latitu-
de leur est laissée pour
rejoindre l’aéroport, acheter
le billet d’avion et partir vers
le Soudan. En quittant les
lieux, nous pouvions
constater que l’opération
battait son plein, sous l’œil
vigilant mais courtois des
éléments d’intervention. 

Pour beaucoup d’obser-
vateurs, tout dérapage
aurait incombé aux respon-
sables et du complexe
olympique et de la compa-
gnie Air Algérie, pour avoir
ignoré toute cette masse
humaine lors de cette cani-
culaire journée.

O. K.

OPÉRATION DE TRANSPORT DES SUPPORTERS ALGÉRIENS À KHARTOUM

Remise des passeports dans la cacophonie

PRÉSENTATION DE LA LOI DE FINANCES 2010 À L’APN

Ziari fait passer le scandale du Caire au second plan

Tarek Hafid - Alger (Le
Soir) - Les députés
n’avaient vraiment pas le
cœur au travail, hier, à l’oc-
casion la première séance
plénière consacrée à la pré-
sentation de la loi de
finances et du budget de
l’année 2010.

Une situation à mettre
sur le compte de l’agression
caractérisée dont ont été
victimes les joueurs  et les
supporters de l’équipe natio-
nale de football.

Au cours de la séance de
la matinée, trois députés ont
présenté des points d’ordre
pour dénoncer les exactions
et les violences commises
au Caire. Tous ont été reje-
tés par Abdelaziz Ziari, le
président de la Chambre
basse du Parlement.

«L’homme politique ne

doit pas jeter de l’huile sur le
feu. Cet évènement sportif
est peut-être important,
mais ce que les ministres
ont à nous dire l’est bien
plus», dira-t-il, avec une
pointe d’ironie, au bout de la

troisième interpellation. 
Lassés par ces propos,

de nombreux parlemen-
taires décident de quitter la
salle. Mieux, Abdelaziz Ziari
restera imperturbable
lorsque une foule compacte
s’est amassée devant l’en-
trée principale de
l’Assemblée. 

Des jeunes surexcités
qui demandaient une aide
financière pour pouvoir
acheter des billets d’avion
pour Khartoum. Les choses

rentreront  dans l’ordre suite
à l’intervention de policiers
des unités d’intervention.
Certains députés se sont
engagés sur place à acheter
des billets pour une dizaine
de jeunes.

Une action contestée par
certains responsables de
l’administration de
l’Assemblée, ces derniers
craignant que la nouvelle se
propage telle une traînée de
poudre. La foule finira par
quitter les lieux aux environs

de 13h30. 
Les états-majors des

groupes parlementaires du
FLN et du RND ont débattu
la question du financement
des charters au cours de la
pause-déjeuner. Résultats :
le parti du Front de libération
nationale et l’ensemble de
ses parlementaires ont déci-
dé d’affréter deux appareils,
tandis que le
Rassemblement national
démocratique a lancé une
campagne de cotisation

auprès des élus des deux
chambres. Lors des débats,
qui ont débuté lors de la plé-
nière de l’après-midi, les
intervenants ont tous dénon-
cé les actes de violence du
Caire. L’un d’eux reviendra
une nouvelle fois à la charge
pour demander le report des
séances consacrées à la loi
de finances. 

Une requête définitive-
ment rejetée  par Ziari. 

T. H.
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COUR D’ASSISES D’ORAN

La justice condamne un espion égyptien
à 15 ans de prison ferme

Mohamed Ibrahim, 24
ans, arrêté le 24 octobre
2008, est l’accusé principal
dans cette affaire. Il exerçait
le métier de soudeur au sein
d’une société égyptienne de
maintenance de matériels
pétroliers appelée SAPSI. Il
était spécialisé dans la sou-
dure des pipelines pétro-
liers.

Son travail au sein de
cette société lui a permis le
2 juillet dernier de débarquer
sur le territoire national, plus
précisément à Alger.

Selon les enquêteurs,
c’est le 3 octobre dernier
que Mohamed Ibrahim, ou
comme il préfère être appe-
lé «Mohamed El Iskandarani
El Ghaouas» alias Houcine,
s’est rendu au port pétrolier
d’Arzew (Oran), son lieu tra-
vail.

Rien n’indiquait, jusqu’à
l’ouverture d’une enquête à
son propos, qu’il travaillait
au compte d’un quelconque
service de renseignements.
Il n’était, au dire de ses col-
lègues à l’époque, qu’un

simple soudeur, qui, au
même titre qu’un bon
nombre de ses collègues
égyptiens, n’était pas autori-
sé à quitter le port puisqu’il
n’avait pas de visa sur lui. Le
permis de travail qui lui a été
délivré par sa société ne lui
permettait de circuler qu’au
niveau du port d’Arzew.

Ce qui a éveillé les soup-
çons autour de Mohamed,
notent les enquêteurs dans
leurs rapports, c’était le
signalement fait par l’un des
agents de sécurité chargés
de la sûreté de la base de
Sonatrach d’Arzew, un cer-
tain B. Aoued.

Ce dernier a indiqué aux
services de sécurité qui ont
été sollicités par l’adminis-
tration de cet agent de sécu-
rité, le jour où Mohamed lui
a proposé de coopérer avec
lui en contre partie de
sommes d’argent, que
«Mohamed cherche à

envoyer des colis et d’en
recevoir dans le secret
absolu».

Pour déjouer le réseau
d’espionnage auquel appar-
tient l’Egyptien, l’on apprend
selon l’arrêt de renvoi, qu’il a
été signifié à B. Aoued,
l’agent de sécurité relevant
de Sonatrach, de feindre de
coopérer avec ledit accusé
principal, de manière à per-
mettre aux enquêteurs de
remonter la filière.

Et c’est ainsi que la com-
plice de Mohamed Ibrahim,
l’espion égyptien, a été iden-
tifiée, ainsi que A. Faïrouz,
31 ans, mariée, femme au
foyer, alors que d’autres
suspects ont été identifiés.

L’enquête a dévoilé, pré-
cise-t-on dans l’arrêt de ren-
voi, que Faïrouz était char-
gée de la réception de l’ar-
gent nécessaire au finance-
ment du réseau en question,
de même qu’elle assurait la

liaison entre ledit espion et
sa famille et ses supérieurs
hiérarchiques à l’étranger
(Egypte). Ainsi, dans l’un
des colis qu’elle avait
envoyés à Ibrahim, des boî-
tiers de parfum féminin et
une importante somme d’ar-
gent (en euros) ont été
découverts.

Comparaissant hier
devant la justice comme
étant l’accusé numéro un
dans cette affaire, il dira qu’il
ne s’agit là que de simple
photo souvenir, niant toute
implication avec un réseau
d’espionnage. 

Le procureur a requis la
peine maximale. Après déli-
bération, le tribunal a
condamné Mohamed
Ibrahim à 15 ans de prison
ferme et la jeune femme à
10 ans ferme. Alors qu’une
troisième personne a été
acquittée. 

Ben Aziz

Annoncée en grande pompe par les médias, l’opé-
ration «pont aérien» des supporters algériens au
Soudan  s’est vraiment déroulée dans la précipitation
la plus totale.

La loi de finances et du budget de l’année 2010 a
été présentée, hier, devant les membres de
l’Assemblée populaire nationale. Plusieurs députés
ont demandé l’ajournement de cette plénière en soli-
darité avec les supporters et les joueurs de l’équipe
nationale. Des requêtes rejetées en bloc par
Abdelaziz Ziari.

AVIS DE DÉCÈS
Les familles Meddour et

Abachi ont la douleur de
faire part du  décès de

Mme Vve Meddour Baya
née Abachi

survenu le 16/11/2009.
L’inhumation du corps est
prévue pour le 17/11/2009
après la prière du dohr au
cimetière Benomar, Kouba,
Alger.

«A Dieu nous 
appartenons
et à Lui nous 
retournons.»

Le tribunal criminel d’Oran a condamné hier un
ressortissant égyptien à une peine de 15 ans de pri-
son ferme pour espionnage, alors qu’une peine de 10
ans de réclusion criminelle a été prononcée à l’en-
contre d’une jeune femme, originaire de Sétif, compli-
ce dudit espion, et ceci pour trahison. L’accusé prin-
cipal avait envoyé un CD contenant des photos sur
des infrastructures stratégiques implantées au niveau
de la zone industrielle d’Arzew, mais également des
photos prises au niveau de la wilaya de Béjaïa dans
une zone interdite. 


